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YVERDON ET LES REFUGIES

DE LA REVOCATION

1694
g juin, — On dresse le role des refugies frangais « avec l'estat

de leurs affaires et de leur famille ». Un double sera envoye a
L,L. EE.

g juillet. — Ordonne que de demain en trois sepmaines on fera
une collecte ä la sortie du temple et que la publiquation s'en fera
huit jours auparavant par le Seignr Ministre et ce qui se trouvera
est destine au Sr Ministre Causid et sa famille refugies de France
qui a forme le desscin de sc retirer au pays de Brandebourg et par
ce moyen delivrer la ville et FHospital des grands frais qu'ils
souffrent pour leur subsistance pendant qu'ils restent en ce lieu et
affin qu'il soit assure d'une somme, la ville pour la moitie et
l'Hospital pour l'autre feront le reste jusqu'ä la somme de cent
escus blancs. En attendant son depart sa pension luy sera
continuee.

28 juillet. — Depart des refugies pour le Piemont.
18 aoüt. — Avant de partir, le Ministre Causid obtient

une audience pour « tesmoigner ses humbles remercie-

ments ».

77 novembre. — Le maitre Chirurgien Jean Augier, de la

Guyanne, est « tollere » et exercera son art.

1695

2g juin. —Examine s'il restoit encor de necessite d'y avoir des
Srs du Corps du Conseil pour examiner les refugies de France et

d'Ailemagne pour leur bailler billets de passade ä la descharge de
Monsr l'Hospitallier qui ne faisoit que de la leur distribuer en
vertu des dits billets, a este ordonne que ceux qui y ont vacque
continueront comme du passe.

/3 juillet. — On « tollere » pour une annee les « honnorables
Charles et Anthoine Felize pere et fils, de Montelimar en Dau-
phine ».

2 octobre. — Ordonne un cscu blanc en faveur d'un pauvre
refugie malade qui a servi de Regent äEspendes et qui va ä Berne

pour se faire medeller (soignerj.
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1697

13 Jdvrier. — Ordonne 50 florins ä Monsr le Ministre Lautier
outre sa pension habituelle et ce pour ceste tbis pour bonnes
considerations.

19 juin. — Le SrLouys de la Prade, frangais refugie, est tollere
dans cette Ville dans la pensee qu'il a de s'occuper ä enseigner la
jeunesse.

iojuillet. — Depuis peu (dit 1'hospitalier) s'est introduit dans

l'Hospital une pauvre refugiee affligee d'une bruslure, que M.
Perrier medelle; sur son avis, a este ordonne qu'elle sera assistee ;

cependant il s'informera qui eile est, d'oü eile vient et comme cet
accident luy est arrive.

25 septembre. — A la requeste du Sr Louis de la Prade de
Lescure (voir ci-dessus], on luy a accorde un tesmoignage pour
s'en servir dans son voyage ä Geneve, avec un escu blanc de

l'Hospital.

12 novembre. — Ordonne deux escus blancs de l'Hospital ä une
franqaise refugiee freschement arrivee qui a este prisonniere ä

Tornay environ onze ans, nommee Louvse de la Rue, du lieu de

Noyon.

1698
2 avril. — Ensuite d'ordres souverains, on fait de nouveau le

role des refugies frangais.

iS juin. — M. l'Hospitallier ayant represente qu'il estoit encore
arrive une troupe de personnes refugieesqui vont en Brandebourg,
demandant avis qu'il y aura ä faire pour cela, sur ce a este ordonne

qu'il ira aupres de Sa Seigneurie Ballivale la prier de contribuer
de quelque assistance au nom de LL. EE. pour les envoyer plus
oultre ; il ira aussi ä Grandson pour demander aux Messrs dudit
lieu s'il leur plaira de contribuer par la voitture d'ici ä Nidau, ä

quoi ne voulant bailler lcs mains, seront conduits aux frais de

l'Hospital jusques au dit Grandson.

5 dicembre... — On doit faire une collecte pour trouver moyen
d'assister de linge et habillements les pauvres frangais refugies
dans le pays. Le Conseil representatif se mettra ächasque porte du

temple et recevra dans des sachets toutes les donations volontaires,
du touttage 1 de quoi sera fait compte.

1 Total, totalite.
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1699
6 mars. — Ensuite des lettres souveraines du 2 de ce mois

adressees ä Notre Magnifique Seigneur Bally pour savoir si la ville
se veut bien engager de retenir des refugies pour eux et les leurs
sans estre ä charge ä d'autres.

A este ordonne que pour reponse l'on se declare qu'on n'a pas
manque jusques ä present de charite pour tollerer les dits refugies
dans la ville et l'on aura pour l'advenir les mesmes mouvements
pendant qu'il plaira ä nostre Souverain Magistrat de les soufifrir,
mais que l'on ne pent pas s'assujettir d'en retenir aucun a laditte
condition que ce sera pour eux et ies leurs ä perpetuite sans estre ä

charge ä personne.

6 mai. — On decide que les refugies qui quitteront la ville dans
le courant de l'annee seront liberes du permis de sejour.

(A suivre.) Eug. Mottaz.

UNE V1EILLE INSCRIPTION
trouvee sur les murs du chateau de Lucens.

Du 16 Xbre 1815 au icr mars 1816.

lei
a vecu inconnu

Auguste Jean Joseph Gilbert Ameil
General frangais

Chevalier de plusieurs ordrcs militaires
Compagnon des travaux de Napoleon

ami de Ney et de Labedoyere.
Comrne eux proscrit et condamne ä mort

dans sa patrie
qu'il defendit

pendant 24 annees.
11 etait ne en 1775.

II entra au service en 1792.
II exposa sa vie

dans
18 batailles rangees, 126 grands combats. — 11 sieges

et plus de 800 rencontres de guerre.
II regut 21 blessures

il eut 33 chevaux tues sous lui.
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